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Droit et héritage familial

Par Sonia75, le 18/05/2016 à 17:56

Bonjour je suis née en France j'ai la nationalité française j'ai 28 ans et j'ai perdu ma mère
quand j'avais 3 ans depuis que j'ai l'âge de 18 ans j'essaye de faire ma nationalité algérienne
que je n'arrive à avoir au consulat algérien à Paris rue argentine pourtant j'ai le passeport
Algérien et carte consulaire de ma maman ils me demmande 3 générations du côté de ma
mère je n'ai aucun document de mes grand parent algérien ma famille du côté de ma maman
veulent rien me donner par rapport o bien que ma maman a hérité . Je voulais s'avoir si vous
pourriez m'aider. Merci d'avance

Par youris, le 18/05/2016 à 18:26

bonjour,
nous sommes un site de conseils juridiques de droit français, et donc nous ne pouvons pas
répondre à votre question qui concerne le droit algérien.
vous devez trouver un juriste connaissant le droit algérien de la nationalité.
salutations

Par Sonia75, le 18/05/2016 à 18:36

Merci

Par Sonia75, le 18/05/2016 à 18:46

Merci
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